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Exposé des motifs  
 
Afin d’anticiper les mutations des formations et des métiers et la transformation des grandes filières comme 
l’automobile ou l’aéronautique, un pilotage de la Région sur le volet formations et compétences serait bénéfique pour 
mieux anticiper plutôt que subir les mutations à l’œuvre. A ce stade, aucun véritable travail de fond n’a été engagé 
sur la façon de mieux intégrer la transition écologique dans l’offre de formation initiale et continue portée par la 
Région. 
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Délibéré 
 
Après le point : 
 
5. Récompenser l’effort et le mérite des jeunes cumulant emploi et formation : instauration d’une « prim’ojob étudiants » 
 
Ajouter: 
 
7. Lancer un grand plan de formation aux métiers de la transition écologique  
 
La Région lancera un grand plan de formation aux métiers de la transition écologique et de demain. Ce plan intégrera notamment 
la gestion prévisionnelle de l’emploi et des compétences (GPEC)  


